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Par lettre du 12 novembre 1970; le prhide11t du Parlement européen a renvoyé à la commission. des relfllkms ée<mo~. 
extérièures la déc/aration.cet la résolution adoptées fe 29 juillet 1970, à Buenos Aires, par la co'r1'11'1Ù$sioniféciale de coor- . 
dination latina-américaine ( CECLA). , . 

Le 15 octobre 1970, la commission des relations économiques extérieures a désigné M. De Winter. Cf?mme, rapporteur. 
Elle a examiné ces problèmes en ses réunions des 15 octobre 1970, 19 février et 30 mars 1971. Au coùrs'de êette dernière 
réunion, elle a adopté par 15 voix et une abstention, la présente proposition de résolution et l'exposé des motifs qui y fait 
suite. 

' 
Étaient présents : MM. de ·la Malène, président ; Kriedemann, vice-président ; Boano, vice-président ; De Winter, rapporteur; 
Baas, Borm, Bousquet, Brouwer, D' Ange/osante, Dewulf (suppléant M. Westerterp), Lange, iJJhr, M'eister (suppléant 
M. Starke), Ribière, Vetrone et Werner. 
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A 

La commission des relations économiques extérieures soumet .au vote du Parlement éUropéen, sur 
la base de l'exposé des motifs ci-joint, la proposition de résolution suivante : 

Proposition de résolution 

sur la déclaration et la résolution adoptées le 29 juillet 1970 à Buenos Aires 
par la commission spéciale de coordination latino-américaine (CECLA) 

Le Par1lement européen, 

vu la «déclaration de Buenos Aires» et la déclaration faite à ce sujet par 
le Conseille 14 décembre 1970 ainsi que le projet de réponse des Commu
nautés européennes à la « déclaration de Buenos Aires », 

considérant que les relations entre les Communautés européennes et l'Amé
rique latine sont, depuis la remise de la «déclaration de Buenos Aires»,. 
~ntrées dans une nouvelle phase qui appelle une action rapide et efficace 
de la part des Communautés, 

rappelant sa résolution du 25 novembre 1969 sur les relations des Commu
nautés avec l'Amérique latine (1), 

rappelant le rapport de la commission des relations économiques extérieures 
(doc. 27/71), 

1. se félicite de l'initiative prise par la commission spéciale de coordination 
latino-américaine, qui, en élaborant la «déclaration de Buenos Aires», a donné 
une impulsion nouvelle aux relations entre l'Amérique latine et les Commu
nautés européennes ; 

2. approuve la déclaration faite à ce sujet par le Conseil des Communautés 
européennes, laquelle constitue un premier pas, important du point de vue 
politique, vers un dialogue avec l'Amérique latine dans un cadr~ institutionnel; 

3. exhorte le Conseil à définir sans tarder des nrientations politiques con
crètes sur la base des propositions de la Commission des Communautés euro
péennes; 

4. réaffirme qu'il estime que la communication de la Commission au Con
seil du 29 juillet 1969 constitue une base appropriée rle coopération avec l'Amé
rique latine, définissant de nouvelles possibilités de renforcement des relations 
avec cette partie du continent américain ; 

5. invite la Commission des Communautés européennes à tetûr dûment 
compte, lors de l'élaboration des propositions définitives, des suggestions rela
tives au commerce, au financement, à la science et à la technologie faites dans 
la résolution qui fait suite à la « déclaration de Buenos Aires » ; 

6. charge son bureau de faire le nécessaire afin que puisse avoir lieu une 
rencontre des membres du Parlement européen avec des représentants parle
mentaires des pays la tino-américa.ins ; 

( 1) JO n° C 160 du 18 cWcembre 1969, p. 16. 
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/ 

7. estime souhaitable que sa commission compétente suive attentivement les 
travaux du Conseil et de la Commission et lui fasse, le cas échéant, un nouveau 
rapport à ce sujet ; 

8. charge son président de transmettre la présente résolution et le rapport 
de sa commission compétente au Conseil et à la Commission des Communautés 
européennes ainsi que, pour information, aux chefs des missions latino-améri
caines accréditées auprès des Communautés. 



'/, 

B 

.EXPOSÉ DES MOTIFS 

I- Introduction 

1. Depuis sa 
1 
création, ia Communauté écono

mique européenne a , toujous été consciente du 
fait qu'il ét.ait important d'entretenir avec les 
pays du continent latino-américain des relations 
plus étroites que celles qui sont habituellement 
nouées avec les pays tiers. Ce point de vue avait 
déjà été souligné, lors de l'institution de la 
Communauté, dans un mémor~ndum adi-essé aux 
pays de ce continent. 

' 
En 1963, un groupe de contact fut institué 

entre les missions iles pays latino-américains 
accréditées auprès de la CEE et les serv~ces 
de la Commission européenne afin de pouvoir 
débattre des problèmes susceptibles de se poser 
dans le cadre des relations entre les deux parties. 
Ce groupe de contact a tenu deux cycles de 
réunions (dè fuillet 1963 à janvier 1964 inclus 
et d'avril 1965 à février 1966 inclus) et a 
soumis, le 4 février 1966, au Conseil un mémoran
dwm qui résume les vœux exprimés ·au cours des 
consultations, vœux dont la réalisation serait, de 
l'avis du groupe, de nature à améliorer les rela
tions entre les pays latino-américains et la Com
munauté. Le Consei:l des Communautés ~uropéen
nes n'a toutefois pas donné à ce mémorandum la 
suite qu'on en attendait, si bien que le groupe 
de contact ne s'est plus ·réuni depuis le mois de 
janvier 1966. 

2. C'est grâce à ùne initiative prise .par l'Italie 
que l'on sortit de l'impasse à laquelle on avait 
ainsi abouti. La, délégation italienne présenta, en 
effet, au cours de la session du Conseil des 4 et 
5 novembre 1968, un mémorandum dans lequel 
le· gouvernement italien déclarait notammen:t 
« qu'il est désormais nécessaire et urgent que les 
Communautés eul1opéennes élaborent un pro
gramme méthodique de polittque économique et 
de coopération technique et financière avec les 
pays Iatino-américains » (1). 

3. La Commission européenne, qui ne pouvait 
bien entendu guère espérer voir aboutir ses ini
tiatives aussi longtemps qu'elles n~étaient pas 
prises en considération par le Conseil, présenta 
alors (plus précisément le 29 juillet 1969) au 

(>) rb texte intésral de ce :QlémCI"IIJidum iigure à l'a.nllelle l'du ,lli!'POrt 
De Winter sur les relationS des Communautés avec l'Amérique latine 
(doc. 1'49/69). , 

Conseil une communication dans laquelle elle dé
finissait les orientations concrètes d'une politique 
à mettre en. œuvre à l'égard des pays latino
américains. 

A la suite de cette communication, le Parle
ment européen qui avait d'ailleurs témoigné à 
maintes reprises de son intérêt pour l'Amérique 
latine, publia un rapport dans lequel il fit remar
quer entre autres que toute politique d'aide aux 
pays d'Amérique latine devait être réalisée sur 
une base réellement et, authentiquement commu
iuiutaire. Le Parlement estima que la communica
tion de la Commission européenne au Conseil 
constituait une base appropriée, définissant de 
nouvelles possibilités de renforcement des rela
tions avec l'Amérique latine. ·TI recommanda, en 
o~tre, l'institution d'une commission mixte CEE - • 
Amérique latine, en vue d'activer le développe
ment de bonnes· relations entre les deux parties. 

Par ailleurs, nou$ renvoyons, tant pqur ce 
qui est de ·l'évolution des relations entre le Parle
ment européen et l'Amérique latine qu'en ce qui 
concerne le point de vue du Parlement sur les 
relations de la Communauté avec l'Amérique 
latine, au rapport De Winter (doc .. 139/69). 

4. Dans une déclaration publiée le 17 octobre 
1969, le Conseil constata que la communication 
de la Commission européenne constituait une base 
de travail appropriée pour les études ultérieures 
que 'la Communauté ferait à ce sujet. 

Le Comité des représentants permanents fut 
chargé d'effectuer ces études par l'intermédiaire 
d'un groupe ad hoc « Amérique latine », institué 
spécialement à cet effet 

Alors que le groupe ad hoc procédait encore 
à l'examen de ces problèmes, les pays d'Amérique 
latine prirent une nouvelle et importante initia
tive: à l'issue d'une réunion de la commis
sion spéciale de coordination latino-américaine 
(CECLA) (2), tenùe le 29 juillet 1970, ces pays 
adoptèrent la « déclaration de Buenos Aires » 
dans laquelle ils proposent au Conseil des Com
munautés européennes de mettre en œuvre un 

· système de coopération dans le but de renforcer 
les relations entre les deux parties. 

Cette déclaration ainsi que la résolution qui 
·y est annexée ont été transmises le 21 septembre 

(') Pour plus de détails concernant la CECLA, voir l'atme3e IV. 
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1970 à la Commission eu11opêenne .et le 29 sep
tembre 1970 au Consei:l. 

5. Le 11 novembre 1970, la Commission euro
péenne soumit au :Conseil un projet de réponse 
que les Communautés pourraient, selon elle, 
faire à la déclaration de Buenos Aires. 

Le 23 novembre 1970, le Conseil décida, pour 
16 postes du tarif douanier commun concernant 
tous les produits intéressant particulièrement les 
pays d'Amérique latine, la mise en œuvre accé
lérée, à partir du r•r janvier 1971, des réductions 
tarifaires convenues au cours du Kennedy 
round (1). Depuis cette date, les pays précités 
bénéficient par conséquent tant de la quatrième 
que de la cinquième (la dernière) série de con
cessions convenues lors des négociations Kennedy. 
En 1968, les importations communautaires des 
produits précités en provenance d'Amérique 
latine représentaient 22,6 millions de dollars. 

6. Au cours de sa session du 14 décembre 1970, 
le Conseil adopta une déclaration (voir l'an
nexe Ill) qui constitue une première réaction à 
la proposition des pays de la CECLA et dans 
laquelle il estime, notamment, qu'une rencontre 

.. devrait avoir lieu le plus tôt possible entre, d'une 
part, les représentants des :€tats membres et de 
la Commission des Communautés européennes 
et, d'autre part, les ambassadeurs des pays de 
l'Amérique latine. 

Cette déclaration a été transmise en janvier 
1971 aux ambassadeurs des pays latino-amêri-
cains. 

7. Mentionnions enfin que l'Argentine a pré
senté, le 12 février 1969, auprès de la Commu
nauté une demande en vue d'ouvrir des négocia
tions relatives à la conclusion d'un accord 
commercial avec la Communauté. A l'issue des 
conversations exploratoires entre l'Argentine et 
la Commission européenne, le Conseil décida, en 
novembre 1970, d'autoriser la Commission à en
tamer les négociations. 

Par ailleurs, le 29 mai 1969, l'Uruguay a pré
senté auprès de la Communauté une demande 
en vue d'entamer des négociations relatives .à un 
accord commercial. 

En réponse à la question écrite n° 318f70, de 
M. Cousté (2

), la Commission européenne a fait 
savoir, le 23 décembre 1970, que les conversa
tions exploratoires avec l'Uruguay seront vrai
semblablement ouvertes dans un assez bref délai. 

8. En novembre 1970, certains pays latino
américains, à savoir le Chili, le Pérou, la Bolivie, 
l'Équateur et la Colombie, qui se sont constitués 
en « groupe des Andes » à la suite d'un accord 

(1) JO n• L 258 du 27 novembre 1970, p. 1. 
(") JO n• C 4 du 18 janvièr 1971. 
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conclu à Carthagène, ont présenté à la Commu
nauté européenne deux demandes relatives à la 
création d'une commission mixte CEE - groupe 
des Andes et à l'octroi d'une assistance technique 
de la Commun·auté au groupe précité dans le 
domaine de l'intégration régionale. La Commis
sion européenne a soumis, en février 1971, au 
Conseil de ministres des propositions relatives à 
ces demandes. 

II - La déclaration de Buenos Aires et le projet 
de réponse de la Commission des Communautés 

européennes 

a) La déclaration de Buenos Aires 

9. Cette déclaration a été, comme il a .été dit, 
transmise à la fin du mois de septembre 1970 au 
Conseil et à la Commission des Communautés 
européennes. Elle fut adoptée au cours d'une 
réunion de la CECLA à laquelle participèrent 
douze ministres des affaires étrangères et trans
mise avec une certaine solennité au Conseil, les 
pays membres de la CECLA voulant ainsi sou
ligner qu'ils attachent une importance politique 
considérable à cette déclaration . 

Cette déclaration est reprise in extenso en 
annexe au présent rapport. Pour plus de faCi
lité, nous en résumerons ci-après les points essen
tiels. 

10 .. Les pays latino-américains ont tout d'abord 
c<;~nstaté, non sans une certaine inquiétude, le 
rel~çhement des liens traditionnels existant entre 
l'Amérique latine et les pays de la . Communauté. 
Ils estiment qu'un dialogue entre les deux 
grO\.lpes de pays pourrait permettre de résoudre 
cert~ins problèmes dans le cadre de la. coopéra
tion internationale entre les ·deux partenaires. 

Les pays latino-américains sont convaincus 
que leur destin dépend essentiellement des résul
tats auxquels ils parviendront par leurs propres 
efforts, mais, en appelant au fait ·que les · Com
munautés européennes ont reconnu, pour leur 
part, la grande importance politique et écono
mique que revêt le développement de leurs rela
tions avec l'Amérique latine, ils proposent à la 
Communauté de rechercher des solutions nou
velles, orientées vers l'avenir. Ces relations pour
raient, de l'avis de ces pays, faire l'objet · de 
négociations à un niveau politique élevé entre 
l'Amérique latine et .les Communautés euro
péennes, et les négociations à entamer dans ce 
cadre devraient être L'lstitutionnalisées. 

11. Les négociations devraient entre autres por
ter sur le développement des relations bilatérales, 
sous-régionales et régionales entre les deux par
tenaires et il faudrait s'efforcer de parvenir à la 
conclusion d'accords en matière de commerce, de 
financement, de transports ainsi qu'en matière 
de coopération scientifique et technologique. 



Les pays de la CECLA demandent qu'une 
réunion soit tenue aussi vite qu~ possible au 
niveau ministériel dans le but de prendre des 
décisions sur ces différents problèmes. Enfin, il 
faudrait entreprendre au plus tôt des conversa
tions préliminaires à l'échelon des ambassadeurs 
en vue de préparer une teUe réunion. 

La déclaration de Buenos Aires est accom
pagnée d'une résolution dans laquelle les pays 
latino-américains présentent aux Communautés 
européennes les points concrets qui ont, à leurs 
yeux, la plus grande importance. Il s'agit de 
problèmes relatifs au commerce, au financement, 
à la science et à la technologie ; la résolution 
examine de manière assez concrète un certain 
nombre de points mentionnés dans la déclaration. 
Pour plus de détails, nous renvoyons à l'annexe 1. 

b) La réponse des Communautés européennes 

12. Cette r~ponse a été préparée par la Commis
sion des Communautés européennes qui l'a sou-: 
mise le 11 novembre 1970 au Conseil. 

Dans son projet de réponse (voir le texte 
intégral à l'annexe II), la Commission européenne 
fait tout d'abord observer qu'elle avait déclaré 
dès 1969 que l'institutionnalisation des rapports 
entre la Communauté et l'Amérique latine 
n'acquerrait un véritable sens que si la Commu
nauté adoptait les grandes lignes d'une politique 
commune vis-à-vis de l'Amérique latine. 

La Commission européenne s'attache ensuite 
à démontrer la signification de la déclaration de 
Buenos Aires et en souligne en particulier le 
caractère politique. Elle est ainsi amenée à pro
poser tout d'abord de donner à ces pays une 
réponse au niveau politique, c'est-à-dire une 
réponse qui définisse une ligne de conduite poli
tique de la Communauté vis-à-vis des pays de 
la CECLA. 

13. La Commission propose d'ouvrir le dialogue 
avec l'Amérique latine dans un cadre institution
nel à définir d'un commun accord. Ce faisant, les 
Communautés devraient indiquer les limites dans 
lesquelles un dialogue devrait nécessairement. 
s'inscrire ... 

Ainsi, ce dialogue ne pourrait pas avoir pour 
objectif la recherche de solutions sur le plan 
bilatéral pour des problèmes qui se posent sur le 
plan mondial, ni porter préjudice à la solidarité 
de groupes qui s'affirme entre les diverses 
régions du monde. Il devrait également être pré
cisé que le système de coopération à mettre en 
œuvre ne tendrait pas à se substituer aux rela
tion.S· bilatérales. soit entre les Communautés et 
certains pays de l'Amérique latine, soit entre cer
tains pays de la Communauté et de l'Amérique 
latine. 

Les principes mêmes des politiques commu
nautaires ne devraient pas être mis en cause. 

Cela n'exclurait toutefois pas des échanges de 
vues concernant certains aspects des politiques 

·communautaires que les pays latino-américains 
estimeraient préjudiciables à leurs intérêts. Les 
relations à renforcer ne pourraient acquérir au
cun caractère préférentiel. 

14. Au cours des con:versations préliminaires 
relatives à l'instauration du nouveau système de 
coopération, il faudrait préciser que la convoca
tion d'une conférence au niveau ministériel dé
pendrait des progrès réalisés dans ces conversa
tions. La Commission européenne estime en effet 
que, si ces progrès étaient insuffisants, une 
réunion ministérielle ne pourrait pas #tre fruc
tueuse. 

En se fondant sur l'idée que les pays de 
l'Amérique latine attachent une importance 
primordiale à l'instauration · d'un système de 
coopération tel qu'il est proposé dans la décla
ration, la Commission européenne n'analyse pas 
en détail, dans son projet de réponse, les propo
sitions concrètes faites dans la résolution annexée 
à la déclaration.· Elle fait simplement observer 
que ces propositions concrètes pourraient faire 
l'objet des travaux du système de coopération 
qui serait établi, compte tenu des limitations dont 
les Communautés assortiraient l'acceptation du 
dialogue. 

Dans ses conclusions, la Commission euro
péenne constate que les travaux o:g.t suffisam
ment progressé au niveau communautaire pour 
permettre l'institutionnalisation des négociations 
entre l'Amérique latine et les Communautés et 
que la déclaration de Buenos Aires appelle, par 
son importance, à bref délai une manifestation 
de la volonté politique des Communautés. 

Les conversations préliminaires pourraient 
s'ouvrir au niveau des ambassadeurs dès que le 
Cons.eil aura conclu sur les travaux actuellement 
en cours pour définir les principaux éléments de 
la politique envers l'Amérique latine. «Ces con
versations porteront» comme le déclare la Com
mission « sur les domaines relevant tant des 
Communautés que des États membres». C'est 
pourquoi elle propose la constitution d'une délé
gation mixte composée de représentants de la 
Commission européenne et des États membres, 
d'une part, et. de représentants des pays latin o-

. américains, d'autre part. 

III - Le point de vue du Parlement européen 

a) Observations générales 

15. La déclaration de Buenos Aires constate une 
nouvelle fois que les liens entre l'Amérique latine 
et la Communauté risquent de se relâcher de 
plus en plus. Par ailleurs, elle affirme qùe les 
données historiques, culturelles, économiques,· 
sociales et poiitiques constituent une base solide 
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pour une coopération plus étroite offrant aux 
deux partenaires la possibilité d'entreprendre des 
actions fructueuses. Ces actions pourraient aussi 
bien renforcer leurs liens économiques récipro.
ques et augmenter le niveau de vie de leurs 
habitants que constituer un facteur de stabilisa-

' tion dans les relations internationales. 

Dans les pages qui précèdent, nous avons 
résumé très brièvement le point de vue adopté 
par le Parlement ·européen sur ces problèmes au 

i cours des dernières années (voir le paragraphe 4 
du document n<> 139 du 24 novembre 1969, dont 
il ressort égaiement que cette attitude est par
tagée tant par la Commission européenne que par 
le Conseil). · 

16. A l'évolution des relations entre l'Amérique 
latine et la Communauté au cours de la dernière 
décennie, il· apparaît que toutes les parties con
cernées par ce problème étaient d'accord pour 
affirmer la nécessité d'une coopération plus 
étroite et pour en souligner les possibilité. La 
Communauté n'a toutefois défini aucune atti
tude politique qui eût permis de créer une base 
constituant le point de départ en vue de la recher
che de solutions concrètes. Il faut assurément 
déplorer qu'il ait à nouveau fallu une impulsion 
venue de l'extérieur, à savoir en l'occurrence la 
déclaration de Buenos Aires et la remise solen-' 
nelle de ce document au Conseil et à l'exécutif, 
pour décider ·la Communauté à faire un pas 
décisif. 

17. De la première réaction du Conseil à la 
demande des pays d'Amérique latine (voir l'an
nexe III), votre rapporteur retire !'.impression que 
ce pas décisif a été fait. On ne saurait assez 
insister sur l'importance politique de la démarche 
latino-américaine ; aussi votre rapporteur se 
réjouit-il que la Commission européenne et le 
Conseil ·en aient · compris - leur réaction le 

- prouve - toute l'importance. En effet, le Conseil 
a manifestement compris 'l'importance et la néces
sité d'un. dialogue entre· ies pays d'Amérique 
l'a tine et les Commimautés et s'est en conséquence 
déclaré disposé à coopérer pour atteindre cet 
objectif; 

18; Cela étant dit, force est de constater qu'il ne 
s'agit encore que d'url premier pas et il serait 
prématuré d'affirmer que les conditions d'une 
organisation durable, établie sur une base insti
tutionnelle des relations entre la Communauté 

. et les pays de l'Amérique latine sont d'ores et 
déjà remplies. Dans son projet de réponse, la 
Commission européenne part à juste titre de 
l'idée que de véritables négociations n'ont de 
sens que si la Communauté adopte les grandes 
lignes de la politique -communautaire vis-à-vis 
des pays d'Amérique latine. Or, il y a des raisons 
de douter· que ce soit d'ores et déjà le cas. En 
(Üfet, à la lecture de la déclaration du Conseil du 
14 décembre 1970, il apparaît tout au plus que 

-celui-ci n'est di,sposé ,à accepter le dialogue sur 
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une base institutionnelle que si la réunion à tenir 
au niveau des ambassadeurs avec des représen
tants de la Communauté peut détertniner les 
objectifs et les limites d'un dialogue fructueux 
entre les deux parties. Sans doute le Conseil 
déclare-t-il avoir défini certaines orientations et 
arrêté des mesures concrètes, mais votre rappor
teur n'a pas l'impression que ces actes pourraient 
être qualifiés de politique communautaire à 
l'égard de l'Amérique latine. 

19. En admettant que le Conseil se soit rallié 
aux vues de la Commission, if aurait, dans ce cas, 
décidé notamment : 

que les solutions des problèmes qui se posent 
sur le plan mondial ne peuvent pas être re
cherchées sur le plan bilatéral, donc en d'au
tres termes que la coopération à mettre en 
œuvre ne doit pas s'étendre au domaine des 
organisations multinationales, 

que les relations à renforcer ne peuvent 
acquérir aucun caractère préférentiel, 

que la politique c~unautaire ne sera pas 
mise en cause dans le cadre de la coopéra
tion à instaurer (il est clair qu'une discus
sion éventuelle de cette politique aurait sur
tout trait à la politique agricole commune). 

S'il en est ainsi, votre rapporteur estime que 
l'on pourrait tout au plus parler d'une conception 
négative d'une politique communautaire. Toute
fois, il eût été souhaitable que la Communauté 
adoptât une attitude plus positive et qu'elle indi
quât clairement de quelle manière elle envisage 
d'assumer les responsabilités importantes qu'èlle 
a vis-à-vis de tous les pays en voie de développe
ment du monde aussi bien dans les domaines 
financier et technique que dans les domaines 
politique et commercial. La communication de la 
Commission des Communautés européennes de 
juillet 1969 offre des points de départ concrets et 
plus que sUffisants pour la mise en œuvre d'une 
telle politique. On peut comprendre que la Com
mission européenne n'ait pas tenu à réaffirmer 
son point de vue mais, de l'avis de votre rappor
teur, le Conseil n'est pas pour autant dispensé de 
l'obligation de définir une politiique plus claire. 

2Q. Le 23 février 1971, lE- président de la Répu
blique française a souligné, au cours d'une allocu
tion prononcée en présence des ambassadeurs 
des pays de l'Amérique latine accrédités à Paris, 
que ces pays appartiennent à un continent d'ave
nir tant dans le cadre culturel de l;:1 « latinité » 
que dans celui de la contribution de l'Europe -
jugée indispensable ~ au développement de · 
l'Amérique latine. 

Après avoir ainsi témoigné du g:~;and intérêt 
que la France attache al,J. renforcement de ses 
relations avec l'Amérique latine, · notamment 
grâce à l'industrialisation, le président français 
déclara (1) que les Communautés européennes 

e> Voir «La Nation>> du 24 féVrier 1971. 



pouvaient, eUes aussi, JOuer un rôle important 
dans le domaine des relations entre l'Europe et 
l'Amérique latine. Le chef de l'État français rap
pela que, contrairement à certaines allégations, 
le marché commun a contribué à l'e:x:pansion du 
commerce international et déclara ensuite que la 
France était également disposée à favoriser le 
développement de l'Amérique .latine au niveau 
international, c'est-à-dire en particulier par la 
conclusion d'accords généraux ayant pour but 
la st!ibilisation des prix des produits de base. 
M. Pompidou rappela aussi que la France a auto
risé ·la Banque inter américaine .de développement 

·. à émettre un emprunt sur le ma'rché français des 
capitaux. 

21. Votre rapporteur se rallie volontiers à ces 
déclarations, car elles témoignent d'un sentiment 
indéniable de solidarité enver:;; l'AmériJque latine. 
Cette solidarité constitue sans aucun doute aussi 
la base de la politique des autre États membres, 
par exemple, de la république fédérale d'Alle
magne et de l'Italie, pays qui ont également 
montré par le passé qu'ils attachent une grande 
importance aux problèmes précités. Votre rap
porteur n'en a pas moins l'impression que la plu
pal't des États membres ne sont pas disposés à 
aller, en ce qui concerne la coopération financière 
et technique.- le traité de Rome ne contenant 
aucune obligation explicite à ce sujet- au-delà 
du simple échange d'informations. Or, ils de
vraient se rendre compte de l'utilité - tant· pour 
la Communauté que poùr l'Amérique latine -
d'une politique communautaire de plus grande 
envergure dans ce domaine .. En admettant que 
la politique agricole commune soit une « vache 
sacrée» qui doit être maintenue coûte que coûte 
en vie en se fondant sur le fait que les possibilités 
dans le domaine de la politique commerciale sont 
réduites (1), c'est précisément dans le domaine de 
la coopération technique et financière que ~a 
Communauté pourrait mettre en œuvre une poil
tique communautaire efficace et fructueuse. Une 
fois de plus, on pourrait ainsi démontrer que 
l'union fait la force. 

22. Bien que votre rapporteur ne puisse décidé
ment pas s'empêcher de penser que, dans ce 
domaine aussi, les États membres voient davan
tage leurs « intérêts » dans des relations bilaté
rales que dans des relations définies sur un plan 
communautaire, il n'en estime pas moins qu'à ce 
stade du développement des relations entre les 
deux continents, ce premier pas a une grande 
importance politique et qu'il y a donc lieu de 
s'en réjouir. 

C'est pour la prem1ere fois que le Conseil 
définit des orientations en vue d'une politique 
générale à l'égard de l'Amérique latine. C'est 
également la première fois que les pays latina
américains adressent, d'une manière aussi solen-

(1) •Voir te rapport De Winter (doc. 139/69, p. 10). 

nelle, un appel à la solidar~té de l'Europe vis-à
vis de leurs pays, solidarité fondée, depuis des 
siècles, sur des relations communes: 

23. En encourageant cette dém~rche des pays 
latina-américains, la Communauté européenne 
favorise en outre. la solidarité. des pays latina
américains entre eux. Les p:roblèmes aux:quels ~s 
pays doivent faire face diffèrent de pays à pays, 
de même que leur niveau de développement est 
inégal. Le fait que, lors de l'ouverture du dia
logue, les pays latina-américains seront contraints 
d'adopter une attitude.commune - car un dia
logue entre les deux continents n'a de sens que 
si non seulement l'Europe, mais aussi l'Amérique 
latine sont en mesure de s'exprimer par la voix 
d'un seul interlocuteur - est également un fac
teur susceptible de promouvoir l'intégration de 
l'Amérique latine sur le plan régional (2). Même 
s'il n'en était pas ain!>i, la coopératton en sera 
cependant favorisée : les pays qui n'ont pas 
encorè de représentation diplomatique auprès des 
Communautés, à savoir la Barbade, la Bolivie, 
la Guyane et le Honduras, sont'sur le point d'ou
vrir des représentations diplomatiques à Bru
xelles et pourront ainsi coordonner plus facile
ment leur attitude avec _les autres pays de 
l'Amérique latine. 

D'autre part, la démarche latino-américaine 
contraint les Communautés à définir rapidement 
une attitude, ce qui, étant donné l'expérience qui 
a été faite dans le passé dans ce domaine, aurait 
pu prendre des années. En effet, le Conseil ne 
s'est toujours pas prononcé définitivement sur la 
communication de la Commission européenne au 
Conseil du 29 juillet 1969. On sait que le Parle
ment européen avait porté, en novembre 1969, 
un jugement. favorable sur la. proposition de la 
Commission. Pour cette raison, votre Commission 
estime qu'il n'est pas souhaitable de revenir une 
nouv-el:Je fois sur les arguments qui plaident en 
faveur des propositions de la Commission des 
Communautés européennes, ni d'insister . à nou
veau sur les problèmes concrets qui demandent 
à être résolus dans le cadre des rèlations entre la 
Communauté et l'Amérique latine. 

24. Il faut y ajouter que la Commission des Com
munautés européennes n'aborde pratiquement 
pas ce point dans sa communication au Conseil. 
Elle fait observer : « Il ne semble pas qu'il entre 
dans les intentions latina-américaines d'examiner 
les questions de fond reprises dans la « résolu
tion» annexée à la «déclaration» lors de la 
réunion au niveau ministériel qu'ils proposent. 
Ces thèmes seraient apparemment traités au 
sein du « système de coopération ». Ce qui n'ex-

(') Afin d'avoir une bonne vue d'ensemble des nombreux efforts déployés 
en Amérique latine pour parvenir à une intégration régionale et éco
nomique, nous référons aux articles de Philippe C. Scrunitter et M. S. 
Wionczek dans le « Journal of Common Market Studies » de septem
bre 1970 (p. • à 48 et 49 à 66). Nous renvoyons également à l'article 
de M. Mantey dans «Foreign Affairs »d'octobre 1970 (p. 100 à llO) 
sur ta coopération régionale dans ta région des Caraïbes) 
On trouvera à l'annexe V un bref aperçu de quelques organisations 
tatino-américaines. 



clurait toutefois pas la possibilité qu'ils fassent 
déjà l'objet d'un premier examen de. caractère 
général à l'occasion de la réunion ministérielle». 

Elle déclare plus loin que les propositions 
faites dans la résolution pourraient faire l'objet 
des travaux du système de coopération qui serait 
établi. Les résultats concrets atteints par. le 
groupe ad hoc «Amérique latine», au sein du 
Conseil, fourniraient les premiers éléments du 
dialogue. 

25. Votre rapporteur serait curieux de connaitre 
les résultats concrets ~atteints jusqu'à présent par 
le groupe précité. Il aimerait notamment savoir si, 
étant donné que, comme il est dit dans le rap
port De Winter, les possibilités sont réduites dans 
le domaine de la politique commerciale, on. peut 
s'attendre à une action communautaire dans le 
domaine dela coopération financière, économique 
et technique. En effet, . ainsi qu'il a été dit tant 
dans la communication de la Commission de 
juillet 1969 que dans le rapport fait à ce sujet 
par le Parlement européen, c'est précisément dans 
ce domaine qu'on pourrait escompter de bons 
résultats. 

Rappelons que les propositions de la Com
mission européenne dans le domaine de la coopé
ration technique et financière impliquaient no
tamment: 

la coordination des politiques des ~tats 
membres dans ce domaine (notamment en ce 
qui concerne les conditions de crédit, les 
abattements fiscaux et les systèmes natio
naux de garantie en matière d'investisse
ment), 

l'échange réciproque d'informations par les 
~tats membres dans le domaine de la coopé
ration financière, 

l'aide communautaire dans le domaine de 
l'intégration et du développement régionaux, 

la création d'un Fonds européen de dévelop
pement pour l'Amérique latine et la coopéra
tion de ce Fonds avec la Banque interaméri
caine de défeloppement (BID). 

26. Votre rapporteur espère que la Communauté 
saura tirer les conséquences du premier pas 
qu'elle a fait dans la direction d'une coopération 
fructueuse en procédant à une étude approfon
die de ces problèmes ~ans pour autant se retran
cher derrière des difficultés d'ordre juridique et 
financier. 

Ainsi que la Commission européenne le sou
ligne elle-même, la •< résolution » · annexée à la 
« déclaration » se présente sous la forme d'un 
programme de développement des relations éco
nomiques entre la Communauté et l'Amérique 
latine. La Communauté a dés6rmais l'obligation 
de répondre de manière concrète et sans qétours 
aux questions de fond que les pays latino-amé
ricains lui ont adressées dans la résolution. 
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b) Le rôie du Parlement européen 

27. Les parlementaires européens ont, que èe 
soit à titrè individuel ou collectivement, témoi
gné à maintes reprises de la grande importance 
qu'ils attachent aux rela.tions avec l'Amérique 
là tine. Plus d'un rapport a· déjà été consacré à 
ce sujet et les membres du Parlement européen 
ont souvent invité, en posant des questions écri
tes, la Commission européenne et le Conseil à 
activer les relations avec le continent latina
américain ou avec l'un ou plusieurs des pays de 
ce continent. Au printemps de 1963, une délé
gation du Parlement européen a déjà pris, à l'in
vitation des pays latino-américains, des con
tacts directs avec lf's pouvoirs publics et les 
dirigeants des milieux économiques de ces pays. 

II est évident qu'à partir du moment où les 
pays latino-américains insistent sur le renforce
ment des relations au niveau institutionnel, le 
Parlement européen ne peut et ne doit pas rester 
.inactif. Bien sûr, il ne faudra pas nécessairement 
institutionnaliser en même. temps les relations 
entre l'Europe et l'Amérique latine au niveau 
parlementaire, mais nne amélioration de la situa
tion actuelle, qui équivaut pratiquement à l'ab
sence de relations entre le Parlement européen 
et des représentants de l'Amérique latine, semble 
plus que jamais nécessaire. 

28. De l'avis de votre rapporteur, ces relations 
pourraient être amorcées en faisant intervenir 
le Parlement latino-américain: Le Parlement 
latino-américaih est, on le sait, une organisation 
qui a été créée à Lima, le 11 décembre 1964, en 
vue de promouvoir l'intégration des pays d'Amé
rique latine sur la base de principes démocrati
ques, de justice sociale ainsi que sur la base des 
droits de l'homme. Le Parlement latino-améri
cain entend promouvoir le développement de la 
Communauté latino-américaine et combattre 
l'impérialisme et le colonialisme en Amérique 
latine. Ses membres sont choisis librement parmi 
les représentants des Parlements de quinze pays 
latino-américains. 

Dans ce contexte, il faut enfin mentionner 
les travaux de l'Institut italo-latino-américain de 
Rome. Créé le 1•r juin 1966 par une convention 
internationale sîgnée par l'IÛ1lie et vingt pays 
d'Amérique latine, cet institut a pour mission 
de promouvoir la coopération culturelle, scientifi
que, technique, économique et sociale entre ces 
pays. L'organe le plus important de l'Institut est 
le conseil des délégués, au sein duquel les vingt 
et un pays sont représentés et disnosent chacun 
d'une voix. Le Conseil désigne pa.~mi ses mem
bres un prési:dent et trois vice-présidents, qui 
constituent le comité exécutif. Les travaux du 
secrétariat sont répartis en trois secteurs : le 
secteur culturel, le t.ecteur scientüique et tech
nique et le secteur économique et. social. 
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Cet institut a acquis, entre autJ'eS en organi~ 
sant des tables rondes à un niveau élevé, une 
expérience certaine dans le domaine de l'organi
sation de rencontres entre des représentants de 
l'Europe et du semi-continent latino-américain. 
En raison de la qualité remarquable des travaux 
d~ cet institut et de la grande expérience qu'il a 
acquise dans le domaine des relations entre les 
continents européen et latine-américain, il sem
ble indiqué de recourir à lui pour l'établisse
ment de contacts .entre l'« Europe » et l' Améri
que latine. 

A cet égard aussi, il est peut-être utile de 
rappeler les paroles du secrétaire général du 
Parlement latine-américain, M. 'Î'ownsend
Ezcurra, qui déclara en septembre 1969 que les 
membres du Parlement latino-américain esti
ment indispensable et nécessaire d'institutionna
liser les contacts entre les parlementaires des 
deux continents. 

29. Les membres du Conseil de l'Europe ont 
fait preuve d'une plus grande compréhension à 
cet appel à la solidarité des parlementaires euro
péens que le Parlement européen lui-même et. 
ont notamment recommandé, dans une résolu
tion (1) et une directive f), que des rencontres 
soient organisées avec des membres du Parle
ment latino-américain. 

Mais le Conseil de l'Europe a fait mieux : 
en 1968, les représentants de sept Parlements 
latino-américains ont pris part à un premier 
échange de vues interparlementaire à Stras
bourg. Le 15. septembre 1969, une rencontre a eu 
lieu entre les parlementaires des deux continents 
à Bogota, à laquelle ont pris part des membres 
de neuf Parlements européens. 

30. Sans vouloir minimiser la valeur et l'utîlité 
des travaux du Conseil de l'Europe, force est de 
convenir que, si l'on veut rendre fidèlement 
compte des rapports politiques et économiques 
entre l'Amérique latine et l'Europe, il faut né
cessairement ·que les membres du Parlement 
européen puissent, eux aussi, avoir l'occasion, 
grâce à des contacts ttvec des pays du continent 
latino-américain, de faire entendre leur voix et 
de promouvoir une coopération fructueuse. 

Il s'est avéré que la coopération qui s'est 
instaurée depuis de nombreuses années entre 
parlementaires européens et africains dans le 
cadre de la convention de Yaoundé pouvait, aux 
moments critiques, avoir une influence décisive 

· sur le renforcement et la promotion d'une véri
table politique de développement entre pays 
industrialisés et pays moms développés. 

Au vu des considérations qui précèdent, il 
semble à votre rapporteur que l'on pourrait uti-

( 1) Résolution n• 390 du 13 décembre 1968 sur le.s relations avec l'Amérique 
latine. 

')~Directive n• 304. 

lement favoriser les relations parlementaires 
entre l'Am~rique latine et le Parlement euro
péen en organisant, sous une furme et à une occa
sion à préciser, une rencontre entre des mem
bres des deux institu!ions parlementaires. A cet 
effet, il faudrait que le bureau du Parlement 
européen prenne les initiatives voulues pour 
donner une suite concrète à cette demande. 

IV - Conclusions 

31. ·La déclaration de Buenos Aires appelait 
en premier lieu une réponse. politiqlJe et, .de 
l'avis de votre rapporteur, la Communauté a 
donné cette réponse. On peut en effet saluer 
comme telle la déclaration du Conseil du 14 
décembre 1970. 

Votre commission voudrait simplement in
sister sur le fait qu'on ne peut plus, désormais, 
retarder l'instauration d'un cadre institutionnel 
permettant de' préciser la nature des relations 
entre les Communautés et les pays de l'Amé
rique latine. C'est pourquoi il est nécessaire que 
la rencontre avec les ambassadeurs latino
américains ait lieu aussi rapidement que possi-; 
ble. Au demeurant, si votre commission à l'im
pression que les limites que le Conseil a fixées 
en prenant sa décision d'examiner de quelle· ma
nière pourrait éventuellement. s'ouvrir un dia
logue entre la Communauté et l'Amérique latine 
sont assez étroites, ce fait a par ailleurs un avan
tage : les pays latino-américains pourront se 
présenter en face d'un partenaire de négocia
tion ayant un plan nettement défini, ce qui 
évitera des déceptions par- la suite. 

Par ailleurs, il est évident qu'il ne s'agit 
que d'un premier pas et il est douteux que la 
condition - posée à juste titre par la Com
mission européenne dans son projet de réponsa 
- d'une organistation durable, établie sur une 
base institutionnelle, des relations entre les deux 
groupes de pays soit d'ores et déjà remplie. 
Comme la Commission des Communautés euro
péenne le fait remarquer, des négociations n'ont 
de sens que si les Communautés adoptent les 
grandes lignes d'une politique communautaire à 
l'égard des pays d'Amérique latine. Il ne semble 
pas que ce soit déjà le cas et il faudra encore 
préciser les modalités des premières décisions 
arrêtées dans ce domaine. 

32. La réponse politique de la Communauté à la 
déclaration de Buenos Aires exige également que 
la Communauté témoigne de sa bonne volonté 
en prenant des mesu!'es concrètes. L'accélération 
du rythme des réductions tarifaires convenues 
au cours des négociations Kennedy pour 16 pro
duits particulièrement importants pour l'Améri
que latine est une mesure qui, bien que n'ayant 
qu'une portée très restreinte, mérite quand 
même d'être saluée. 



Il serà toutefois nécessaire de prendre d'au
tres mesures concrètes, notamment dans le do
maine de la coopération technique et financière. 
En la matière, la Communauté possède déjà une 
certaine ·expérience acquise dans un autre con
texte, et, comme il a déjà été dit dans le précé
dent rapport du Parlement européen sur ces 
problèmes, c'est précisément dans le domaine 
technique et financier que l'on pourrait envisa
ger une coopération fructueuse avec les pays 
d'Amérique latine. Le niveau de développement 
atteint par ces pays se prête en effet à merveille 
à cette forme de coopération .. La Communauté 
pourrait également aider les pays latina-améri
cains en leur accordant une assistance technique 
dans le cadre de l'intégration régionale. Ici aussi, 
la Communauté possède une expérienée spécifi
que qui pourrait être utilement mise à profit. 

De l'avis de votre commission, il ne semble 
pas que les États membres soient d'ores et déjà 
très convaincus que la coopéràtion et la coordi
nation dans le domaine de l'aide 'bilatérale qu'ils 
octroient aux pays d'Amérique latine puissent 
finalement aussi se révéler très profitables oour 
leurs propres intérêts. Sans doute les États 
membres n'ont-ils pratique:rnent aucune obliga
tion juridique dans ce domaine, mais s'ils veu
lent, réellement l'intégration européenne, ils ne 
pourront pas s'empêcher, à la longue, de par
venir à la: conclusiou que cette intégration im
plique nécessairement une coopérati.on plus 
vaste avec les pays en voie. de développement 
dans le domaine financier et technique. 

' 
33. Le Parlement européen aura un rôle à jouer 
en la matière. Ses membres ont à maintes repri
ses, que ce soit à titre individuel ou collective
ment, montré qu'ils attachent une grande impor
tance aux relations avec l'Amérique latine. L'ex
périence spécifique Requise par le Parlement 
européen dans un autre continent, à savoir 
l'Afrique, pr.ouve que les .contacts humains 
directs avec des représentants des pays en voie 
de développement assumant des responsabilités 
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politiques sont de nature à contribuer fort uti
lement à l'effort de déveJoppement des peuples. 

. La solidarité manifestée de cette manière 
peut également se révéler fructueuse lorsqu'il 
s'agira de trouver: des solutions à certains pro
blèmes spécifiques. Étant donné que les pays 
latino-américaill8 .ont fait savoir à plusieurs re
prises qu'ils attachaient une grande importance 
à de tèls contacts (1), il faudra, également poùr 
des raisons d'ordre politique et psychologique, 
organiser une rencontre entre des membres du 
Parlement européen et des membres des Parle
ments latina-américains. 

Cette observation est d'autant plus valable 
que les membres du Conseil de l'Europe con
naissent de tels contacts depuis de nombreuses 
années. Sans vouloir minimiser les nombreux 
mérites du Conseil de l'Europe, il n'en est pas 
moins évident que, si l'on veut rendre fidèlement 
compte de la situation politique et économique et 
des répercussions de cette situation politique et 
économique et des répercussions de cette situa
tion sur les relatioru entre la Communauté et 
rAmérique latine, il est indispensable que le 
Parlement européen fasse également acte de pré
sence dans ce domaine. C'est pourquoi il con
vient de charger le bureau du Parlement euro
péen d'organiser une telle rencontre. 

34. La déclaration de Bu.enQs Aires est adressée 
aux Communautés européennes par 22 pays du 
continent latina-américain qui sont pleinement 
conscients du fait que les Communautés sont 
actuellement en meRure de jouer un rôle non 
négligeable dans les rapports politiques et éco
nomiques existant dans le monde. Il faut espérer 
que les Communautés européennes ne décevront 
pas la confiance et les espoirs des pays latina
américains en instaurant un cadre institutionnel 
dl!lns lequel le dialogue entre les deux partiss 
pourra S'ouvrir et en définissant des orientations 
politiques concrètes de nature à favoriser la 
coopération entre l'Europe des Six et les pays 
latino-américains. 

(
1
) C'est ainsi q~ le· soc:rétaire général du l'Ju;lement latino-américain 

a invité, par lettre du 7 février 1967, le Parlement européen à désiper 
des observateurs en vue d'assister à l'Assemblée générale qui s'est 
tenue du 6 au 9 avrU 1967 à Montevideo. 



ANNEXE 1 

Déclaration de Buen()S Aires 

( 29 juillet 1970) 

Lès pays membres de la Commission spéciale de 
coordination latino-américaine (CHJCLA), réunis en 
session extraordinaire, à l'échelon ministériel, à 
BlieiliOS Aires (Répu'bli(lue argentine), ont examiné 
les relatiOlllS entre l'Amérique latine et les Commu
nautés .européennes et ont constaté, .non sans pré
occupation, le relâchement progressif deS lieœ tradi
tionnels existant entre les deux ·régions. C"est pour
quoi, conscients de l'importance qu'ont leUl'IS relation.s 
avec les Commuœutês européennes et en cOlllSidéra
tion de Ia valeur qu'ils leur attribuent, .ils ont con
venu de proposer à l'examen du Conseil des ministres 
des Communautés européennes quelques grandes 
lignes d'BJction conjointe qui! 'conduiraient à une poli
tique de coopération à.fin de ·contrecarrer leS ten
dances qui contribuent à l'éloignement progressif des 
deux régions. 

Cette proposition se fonde sur une profonde rela
t~on humaine ay.a/11t de fortes racines culturelles, poli
tiques, économiques et sociales et que l'on prétend 
préserver et enrichir. Elle présente en outre un sin
gulier intérêt ;Si, l'on const;ate les possibilités qui exis
tent d'une plus ample et plus étroite collaboration 
entre l'Amérique latine et les Communautés euro
péennes. 

L'Amérique latine se présente avec ses valeurs 
propres, avec une conception· de la vie centrée sur 
l'homme et . un grand pot~tiel de ressources hu
maines et matérielles, qui représentent une contribu
tion réelle et positive au progrès pacifique de 
l'humanité. Elle peut, par collSiéquent, se convertir 
en un facteur d'équilibre dans lés relations inter
nationales, ta.nt économiques que politiques, et donner 
~n nou:el élan à la promotion et au développement 
econom1que et social de l'homme. 

Pleinement colliSCiente de ses objectif~ et de ses 
problèmes, l'Amérique latine a trouvé en la CECLA 
une expression vigoureuse d.e son unité qui lui permet 
de s'adresser à d'autres régions du monde avec une 
seule voix et .d'engager un dialogue franc et respon
sable, capable d'énoncer des formules et d'établir des 
mé?~mes efficients devant aboutir à une coopé
ratwn mternationale plus juste et plus équitable. 

Les pays.latino-américains réaffirment ieur con
viction que leur destin dépend essentiellement de 
leurs propres efforts et de leur décision et capacité 
de créer les conditions internes qui leur permettent 
d'·atteindre le bien-être et la justice sociale, buts aux
quels aspirent leurs peuples. Ils sont, pour cela, non 
seulement décidés à poursuivre leurs efforts de déve
loppement selon les critères ·et les valeurs propres 
reflétant leurs identités nationales, mais aussi à 
affirmer la personnalité latino-américaine et à pour
suivre le processus d'intégration économique. 

Les condiÙons ·adverses au milieu desquelles se 
déroulent les relations mternationa.Ies ont entravé ces 
efforts. L'Amérique latine a donc cru ~écessaire 
d'essayer de les modifier et de les améliorer et a 
proclamé, à cette fin, dans le .consensus de Vina del 

Mar, les principes et objectifs de sa position com
mune. 

La communauté inter.nationale a assumé des. en
gagements concrets destinés à renforcer efficacement 
la coopération entre les nations développées et les 
pays en voie de développement. 

Les Communautés européennes ont reconnu, 
. pour leur part, la grande importance politique et 
économique que revêt le développement de leurs rela
tions .avec l'Amérique latine, en adoptant des déci
sions importantes et des recommandations, tant au 
Conseil des ministres et à la Commission qu'au Par
lement européen, tendant à promouvoir une plus 
grande coopération entre les deux régioM. 

Plus encore, les chefs d'1J:tat de lia plus grande 
partie des 1J:tats membreS des Communautés euro
péennes et quelques-uns d.e leurs ministres ont mani
festé leur intention de défendre les intérêts latino
américains lorsque sera définie la politique commu
nautaire relative à cette région. 

Les pays d'Amérique laUne ont maintenu des 
relations amicales et mutuellement fructueuses avec 
chacun des 1J:tats membres des Communautés euro
péennes, relations qui, dans de nombreux cas, sont 
rendues formelles par des accords bilatéraux de 
caractère commercial et de coopération financière, 
technique, scientifique et culturelle. Cependant, les 
progrès du prbcessus commencé avec le traité de 
Rome, l'application intégrale de la politique commer
ciale . commune et l'adhésion possible d'autres 1J:tats. 
au processus en question rendant maintenant indis
pensable que l'Amérique latine et les Communautés 
européennes adoptent conjointement et de toute ur
gence les déci-sions provoquant l'exécution immédiate 
de nouvelles politiques de coopération, adaptées aux 
circonirtances actuelles dans les deux régions et con
formes aux engagements pris par la famille interna
tionale des nations et aux décisions déjà mentionnées 
de ces Communautés. 

Finalement, les pays intégrants de la OECLA 
considèrent que la formation progressive de syStèmes 
d'associations ou de tout autre mécanisme exclusif 
ne devrait pas ouvrir la voie à une coopération inter
nat~onale partielle, ni à des pratiques qui s'avére
raient préjudiciables pour l'Amérique latine et dété
rioreraient l'application effective des principes de 
justice et d'égalité qui doivent régir les relations 
entTe les 1J:tats. 

Pour toutes ces raisons, étant donné les considé
rations précédentes, et dans le but de 

a) prendre conscience, clans les deux régions, du fait 
que la nature des problèmes économiques, politi
ques~ sociaux et technologiques auxquels il 
faudra faire face dans les dix années qui vien
nent réclame des solutions,nouvelles et imagina
tives reflétant, comme il convient, les change
ments qui se manifestent dans la société 
contemporaine ; 
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' b) appliquer et fixer da.Ills leurs relations mutuelles 
les principes ·acceptés par la Communauté inter
nationale à l'égard des relations. entre les pays 
développés et les pays .en voie de développement, 
afin d'entreprendre une action permanente qui, 
par des mesures spécüiques, contribue substan
tiellement à éliminer les caractéristiques néga
tives de la structure économique internationale 
actuelle; 

1. li'ltablir un système de coopération qui ten<le au 
renforcement de leul's relations réciproques et 
s'inspire des. principes de justice, d'équité, de 
solidarité internationale et de respect mutuel. A 
cet effet, les objectifs, la politique et les caracté
ristiques générales du système ainsi que ses 
mécanismes de consultation et de négociation 
devront être fixés. 

c) institutionaliser à un haut niveau politique le 
dialogue entre l'Amérique latine et les Commu
nautés européennes dans le but de : 

2. ·Tenir, aussi vite qu'il ser.a possible, une réunion 
à niveatJ ministériel, qui aura pour objet de 
prendre des décisions sur ces düférents points. 

i) analyser et résoudre les questions concer
nant leurs relations et permettre ainsi d'at
teindre les objectü!'1 mutuellement fixés du 
système que l'on se propose de créer, 

ii) établir un cadre de référence qui facilite le 
développement dynaffiique des relations bila
térales, ·sous-régionales et régionales entre 
l'Amérique latine et les Communautés euro
péennes, et 

üi) convenir de solutions comprenant la conclu
sion d'accords sectoriels ou globaux en 
matière de commerce, de .financement, de 
transports et de coopération scientifique et 
technologique, 

3. Entreprendre. au plut tôt des conversations pré
liminaires, à l'échelon des ambassadeurs, entre 
des représentants des ·pays .d'Amérique latine, 
des pays intégrants des . Communautés euro
péennes et de membres de la Commission, afin 
de préparer d'une façon appropriée ladite 
réunion. 

De même, les pays intégrants de la CECLA rati
fient pleinement les prinlcipes et objectifs du con
sensus latino-américain de Vina del Mar, qui servi
ront de base pour proposer dea solutions applicables 
aux relations avec les. Communautés européennes. 

les pays intégrants de la CECLA proposent au Con-/ 
sei:l des ministres des Commtmautés européennes 
les actions conjointes suivantes : 

Ils réaffirment que la CECLA est l'encemte indi
quée pour coordonner .et représ'enter les intérêts des 
pays qui la composent devant la CEE, sans préjudice 
des négociations bilatérales, S9Us-régionales et régio
nales que l'on estimerait utile d'effectuer. 
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Résolution de Buenos·· Aire& 

( 29 juillet 1970) . 

Les pays membres de La CECLA, 

Considérant 

1. Qu'il est du désir uri.anli.me de l'Amérique latine de reçhercher un plus gran,d 
rapprochement avec les Communautés européènlnes · et qu'elle. a explim.é Qette 
intention <ianB la « déclaration de Buenos Aires », · · 

2. Qu'il convient de pr~iser dès maintenent les secteurs. et quelques-uns des points 
de plus granJd. intérêt que l'Amérique latine ëonsidère opp<>rtun d'examiner 
conjointement avec les Communautés européennes dans le è.adre d'un ~ystème de 
·coopération à créer, · 

3. Que les pays d'Amérique latine espèrent que les, Communautés européennes 
adopteront une attitude identique, 

4. Qu'en diverses déclarations des organes des Communautés européepnes, spécia
lement dans la communication de la Commission. au. Conseil du 29 juillet 1969, 
il est mentioimé d'importants facteurs qui rendriaient possible une coopération 
entre la CEE et l'Amérique latine, · 

5. Que les points présentés maintenant sont formulés sans préjudice. d'une plus 
grande extension le moment venu, 

6. Qu'à cet effet il convient de convoquer une réunion de la CIDCLA au niveau· des 
experts, 

7. Que, sans préjudice du système de coopération proposé, cerl::aines mesures pour
raient être ,adoptées qui contribueraient à provoquer immédiatement ùne plus 
grande coopération avec FAmérique latine; 
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Décident de 

1. Soumettre à l'atte:Illtion des Communautés européennes quelques-uns des points 
du plus grand intérêt que l'Amérique latine considère opportun d'~aminer conjoin
tement avec les Communautés européennes : 

Oomm.erce 

amélioration des conditions d'accès et de commercialisation des produits de base 
et des produits manufacturés et semi-ma.nufacturés originaires d'Amérique latine 

accomplissement des engagements de « statu quo » 

examen de la répercussion qu'a pour l'Amérique latine la politique agricole com
mune 

amélioration des conditions qui déterminent le coftt de la disttribution et du trans
port des produits du commerce entre l'Amérique latine et la CEE 

Financement 

nouvelles modalités pour les opérations de financement ou pour le développement 
de l'Amérique latine qui QSS'Ilrent le traitement le plus favorable et qui aboutissent 
à: . 

i) l'intensif:ication du flux des ressources des pays membres de la CEE vers 
l'Amérique latine et l'amélioration de leurs termes et conditions 

ii) !''attention aux nécessités spéciales des pays de moindre développement de 
la région 

iii) l'assignation de ressources pour promouvoir le financement des exportations 
latino-amérlcaines 

iv) la. particip.llltion de la Banque interaméricaillJe de développement et d'autres 
organismes régionaux et sous-régionaux. 

Science et technoZogie 

collaboration pour le ren1:orcement de l'infrastructure scientifique de l'Amérique 
latine 

amélioration des colliditions de transfert de technologie 

financement de pré-investissements en études, recherches et projets. 

2. Soumettre également à l'attention des Communautés européennes l'intérêt qu'a 
l'Amérique latine de voir les sujets suivants faire l'objet d'un examen immédi:aJt ré
pondant aux principes dont s'inspire la «déclaration de Buenos Aires». 

a) Le prompt établissement du système de préférences générales non réciproques 
et non discriminatoires pour les produits manufacturés et semi-manufacturés pro
venant des pays en voie de développement, amplifiant l'offre que la Communauté 
a présenttée à l'OCDE et à l'UNCTAD, selon un exposé présenté par les délégaJtions 
latina-américaines devant le Comité spécial des préférences de l'UNCTAD. 

b) La considération toute spéciale des démarches et négociations bilatérales, sous
régionales et régionales des pays d' Ai:nérique latine. 

c) L'extension des opérations de crédit pour le développement de la Banque euro
péenne d'investissements aux pays d'Amérique latine, directement ou par l'inter
médiaire de la Banque interraméricaine de développement et d'autres institutions 
régionales et sous-régionales. · 

d) Adoption pat les pays de la CEE de mesures appropriées pour faciliter l'accès 
à ses marchés de ca.pitaux des pays d'Amérique latine ainsi que de leurs orga
nœsmes finlanciers, dans des conditions qui leur assurent le traitement le plus 
favorable. 

e) L'octroi d'assistance technique dans les secteurs où la Communauté européenne 
est particulièrement compétente comme, par exemple, celui de l'intégratron régio
nale. 

f) L'appui, au sem des Nations unies, des propositions présentées par les pays en 
voie de développement tendant à ce que les pays développés prennent des enga-
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gements concrets en ce qui concerne les objectifs et les buts de La seconde décen· 
nie pour le déV'eloppement. 

g) L'appui, au sein de l'UNCTAD, des· recommandations de la Commission des 
transports mMi.times, en matière d'assistance, pour l'accroissement des marines 
ma;rchandes des pays en voie de développement ·ainsi que la recohn.a.lssa.nce du 
droit qu'ont ces pays d'·avoir une plus grande participation dans le transport des 
produits de leur commerce extérieur. 

h) L'appui au sein de l'UNCTAD des recommandations de la Commission dllS pro
duits de base, en particuli~ en ce qui concerne l'accomplissement de ce qui. a été 
convenu dans la résolution 16 (Il). · · 

3. Réaliser opportunément de nouvelles réunions de la CECLA, pour préparer, du 
côté de l'Amérique latine, les réunions projetées avec les Communautés européennes 
et, pour cela, demander à ses organismes d'appoint qu'ils entreprennent sans retard 
l'étude des documents qui peuvent contribuer à cette fin, Cette réunion· de i.e. CECLA 
sera convoquée par le gouvernemep.t; qui ·en assul'e le secrétariat « pro t~pore »'; 



ANNEXE II 

Réponse des Communautés à la « déclaration d~ Buenos Aires » 

(Communication de la Commission au Conseil du 11 novembr.e 1970) (1) 

I. IntrOduction 

Dans sa communication. au Conseil sur « lès rela
tions avec les pays de l'Amérique latine» (doc. R/ 
1508/69 (COMER 356), la Commission ·avait souligné 
notammelllt qu'une. institutionalis>ation des rapports 
entre la Communauté et l'Amérique latine « n'ac
querrait un véritable sens que si la Communauté 
adoptait les grand~s lignes d'une politique commune 
v~s-à-vis de l'Amérique latine. » · 

La « déclaration de Buenos Aires» formulée le 
29 juillet 1970 à l'issue d'une réunion de 1a Commis
·sion spéciale de· coordination latÙlJO-'américaine 
(CIDCLA) (2) propose.·àu Conseil des Communautés 
« d'établir un système de coopération qui tend au 
renforcement des relations ellltre les Communautés 
et: l' Amér.ilque latine »; dont les objectifs, la politique 
et les caractéristiques générales seraient fixés par 
une réunion au niveau ministériel. Selon cette dé
claration, la préparation de cette rélllllion ferait l'ob
jet de conversations prélimilliaires...:..... à l'échelon des 
ambassadeurs ~ entre des représentaints des pays 
d'Amérique latine, des llitats membres des Commu
nautés et de la Commission. 

Une « Résolution » annexée à cette « Déclara
tion » comporte un certain nombre de questions de 
substa.DJce que les pays d'Amérique latine souhaitent 
examiner avec les Communautés européenlli!*S. 

II. Signification de la « Déclamtion de Buenos Aires » 

La « Déclàration de· BuenQS· Aires » constitue la 
première manifestation au niveau ministériel de' l'en
semble des pays latino-américains vl:si-à-vis des 
Communautés ·européennes. Le haut niveau politique 
de la réunion de là CECLA (a) et ra soletmité avec 
la:quelle la « Déclaratilon » a été remise au C01:1Seil 
et à· la Commission témoignent de la signification 
particulière que ces pays attachent à leur démarche 
auprès ·des Communautés. 

Bien que la « Déclaration de Buenos Aires » et 
la « Résolution» qui y est annexée se présentent 
sous la forme d'un programme tendant à développer 
le~t 11elatioœ économiques entre les Communautés et 
l'Amérique latine, Us sont l'expree~Sion d'un objectif 
politique, notammelllt d'une volonté de se tourner 
davantage vers l'Europe afin d'éviter d'autres àlter
natives. L'accent y est mis sur l'établissement d'un 
système de coopération dont l'objectif principàl est 
l'institutionalisation à un mveau politique du diàlo
gue entre l'Amérique latine et les Communautés. En 
outre, il y a lieu de souligner que cett;e proposition 
est faite au Conseil des Communautés européennes. 

, ( 1) Ooc. SEC (70) 3835 déf. 
( 1) Doc. R/1716/70 (COMER 316). 
( 8) Douze ministres des affaires étrangères ont participé à cette réunion. 

Il ne semble pas qu'il entre dans les intentions 
latino-américaines d'examiner les questions de fond 
reprises dans la « Résolution » annexée à la « Dé
ellaration » loi"S de la réunion au niveau ministériel 
qu'ils proposent. Ces thèmes seraient apparemmelllt 
traités au sein du «système de coopération». Ce 
qui n'exclurait toutefois pas la possibillité qu'ils fas
sent déjà l'objet d'un premier examen de caractère 
générru· à l'occasion de la réunion ministérielle. 

En conclusion, la démarche des pays latino
américains, tout en résultant de préoccupations éco
nomiques, est de nature politique et constl.tue de 
l'avis de la Commission· un fait nouveau dont les 
Communautés doivent tenir compte dans l'examen 
des relations avec l'Amérique latine qu'elles avaient 
entrepris. 

III. A vis de 1a Commission 

Dax;œ ces conditilons, la Commission estime qu'il 
convient que les Communautés, tout en poursuivant 
l'·examen des relations avec l'Amérique latine sur 

- la base de la commumcation qu'elle a adressée au 
Conseil le 29 juillet 1969, répondent à la « Déclara
tion de Buenos Aires » en se situant sur le même 
plan politique, c'est-à-dire en défl.ni.Sslant une l'iJgne 
de conduite politique vis-à-vis des pays de la 
C:mcLA. Il s'agit en fait de préciser si les Commu
nautés en tant que telles sont prêtes à engager avec 
leis Latino-.américains le dialogue qu'ills souhaitent, 
et, le cas échéant, à définir les objectifs, les limites 
et les procêdùres de ,c~ dialogue. 

La réponse des Communautés ne peut, .en effet, 
que ·difficilement se limiter à une expression générale • 
de bonne vololllté à l'égard de l'Amérique latine, éven-
tuellement assortie de quelques offres concrètes sur 
le plan des relations commerciales. Il ne serait de 
même guère opportun de proposer une reprise des 
tr.aVI8.UX du.« Groupe de contact » entre les missions 
latino-américaines accréditées auprès des Commu
nautés et les services de la COmmission, même si 
le Groupe éta.lt élargi par la participation des llitats 
membres. Une telle réponse ne serait pas de nature 
à satisfaire les pays latino-amérioains qui y ver
raient une fin de non-recevoir, car à. leurs yeux, 
les travaux allltérieurs de ce Groupe sont, à l'heure 
actuelle, totalement dépassés par les nouvelles pro
positions contenues dans la « Déclaration de Buenos 
Aires». 

llitant donné que la réponse des Communautés à 
la « Décl'8Xation de Buenos Aires » aura nécessaire
ment une résonance politique, la Commission estime 
que les Communàutés devraient se déclarer prêtes 
à ouvrir le diàlogue avec l'ensemble des pays de la 
CECLA dans un cadre institutionnel qu'il resterait 
à définir d'un commun accord. C'est, en effet, la 
seule réponse qu1! puisse démontrer un intérêt réel 
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de la part des Communautés vis-à-vis des probl~mes 
des pays latino-américaillls et marquer une volonté 
politique de les aider à résoudre ces problèmes. 

Toutefois, ce faisant, les Communautés devraient 
indiquer les limites dans lesquelles un tel dialogue 
devrait nécessairement s'ilnscrire, les politiques des 
Communautés étant aussi fonction de fBJcteurs qui 
dépBJSSent le C8Jdre de leurs relations avec l' Amé
rique latine. 

Ain:si, le dialogue entre les Communautés et 
l'Amérique latine ne pourrait avoir pour objectif la 
recherche de solutions sur le plan bilatéral pour des 
problèmes qui se posent sur le plan mon<llial, ni por
ter préjudice à la solidarité de groupe qui s'affirme 
entre les diverses régions du mOnde, aussi bien en 
ce qui ·concerne les Communautés que les pays de la 
CECLA. 

n devrait également être précisé que le système 
de coopération ne tendrait pas à se substituer. aux 
relations bilatérales soit ~tre les Communautés et 
certailnis pays de l'Amérique latine, soit entre cer
tains pays des Communautés et de l'Amérique la
tine. Au ·contraire, il devrait, a.ln$i que le précise 
la «Déclaration de Buenœ Aires», être conçu de 
telle façon qu'il en facilite le développement. 

De même, les Communautés devraient affirmer 
qu'il n'est pas dans leUl'IS intentions de voir les 
principes mêmes des politiques communauta.ires mis 
en cause. Cela n'exclurait toutefois pas des écha;nges 
de vues concernant certains aspects des politiques 
communautaires que les Latino-américains estime-· 
raient préjudiciables à leurs intérêts. 

Finalement, il s'agirait de préciser que ces rela
tions ne pourraient acquérir aucun caractère préfé
rentiel. 

Par ailleurs, il conviendrait que dans. leur ré
ponse, les Communautés insistent sur la. nécessité 
d'une préparation adéquate de la conférence au ni
veau miJnistériel qui devrait établir « le système de 
coopé11ation ». n s'agirait de préciser que la convo
cation d'une telle conférence dépendrait des progrès 
réalisés dans les conversations préliminaires sur 
l'établissement de ce système. En effet, si dans ces 
conversations, des divergences considérables entre 
les interlocuteurs :Latino-américains et ceux des Com
munautés concernant les objectifs ou les modalités 
du dialogue ne pouvaient être éliminées, une réunion 
ministérielle ne pourrait être fructueuse et sa con
vocation n'aurait pour résultat que de rendre plus 
difficiles les relations entre les Communautés et 
l'Amérilque latine. 

La « Résolution » qui est 'annxée à. la « Décla
ration de Buenos Aires » contient une série de pro-
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positions concrètes. De l'avis de la Commission, les 
pàys de l'Amérique latine attachent toutefois une 
importance primordiale à l'in-stauratilon d'un « sys
tème de coopération », tel qu'il est proposé dans la 
« Déclaration » même. 

Ces propositions concrètes pourraient faire l'ob
jet des travaux du « système de coopération » qui 
serait établi, compte tenu des limitations dont les 
Communautés assortilraient l'acceptation et qui se
raient convenues de commun accord avec les pays 
de la CECLA. Les résultats concrets atteints à l'heu
re a;ctuene par le groupe 8Jd hoc «Amérique latine», 
au sein du Conseil, fournimient les premiers élé
ments du . dialogue qui serait ainsi engagé entre les 
Communautés et l'Amérique latine. 

IV. Ooncl118Ïons 

La Commission constate : 

que les travaux du groupe ad hoc du Conseil 
ont suff"ISamment progressé pour que des con
clusioll!S· puissent être prochainemtmt l!ldoptées, 
ce qui permettra d'envisager utilement d'institu
tionnaliser les rapports entre l'Amérique latine 
et les Communautés 

que la Déclaration de Buenos Aires, par son 
importance, appelle, à bref délai', une manifes
tation de la volonté politique des Commuautés. 

C'est pourquoi elle est d'avis qu'il convient, en 
réponse à la Déclaration de Buenos Aires : 

que les Communautés se déclarent favorables à 
l'ouverture d'un dialogue avec l'ensemble des 
pays de la CECLA dans un cadre institutionnel 
qu'il reste à définir de commun accord ; 

que simultanément, les OommUlll8.utés indiquent 
les limites du dialogue qui pourrait ai:nsi s'éta
blir. 

Elle demande, dans ce but, au Conseil d'approu
ver le ~rincipe de l'otfverture .de conversations préli
minaires entre des ambàssad.eurs de. l'Amérique la
tine et des représentants des· Communautés, conver
sations qui pou;rraient s'ou'Vl'ir dès que le Conseil 
aura conclu sur les t11avaux actuellement en cours 
pour définir les prilllcipaux éléments de la politique 
enve11S l'Amérique latine. · 

Ces conversations porteront sur des domaines 
relevant tant des CommUlll8.utés que des l!ltats mem
bres. C'est pourquoi la ColllJll.iselon propose la cons
titution d'une délégation mixte ~ion;.l!ltats 
membres. La Commission, en ce qui la concerne,. 
compte déSigner un de ses membres pour la repré
senter dans ces conversations. 
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ANNEXE III 

Déclaration dR Conseil des C~mmlJD.aUtés européennes 

(14 décembre 1970) 

(remise par le président du Comité des repré,<:lenta,nts permanents, M. Boegner, à l'ambassadeur de Colombie, 
M. Giraldo Jaramillo, le 18 janvier 1971) 

Réuni en session à Bruxelles le 14 décembre 
· 1970, le Conseil des Communautés européennes a 

poursuivi ses délibérations sur les relations entre les 
Comin unau tés et les pays d'Amérique latine, dans 
l'esprit de sa déclaration du 17 octobre 1969'. 

Slur la b8JSe de l'examen consacré par le Comité 
des représentants permanents à la commUlllication 
de la Commission du 29 juillet 1969, · le Conseil a 
dégagé certaines orientations et mesures concrètes, 
en compléme:nt des dispositions déjà retenues a.n:té
rieurement en faveur des pays d'Amérique 1atine 
au. plan des échanges commerciaux. 

Dans le même temps, le Conseil a pris acte avec 
un vi!f intérêt de la Déclaration .. et de la Résolution 
adoptées à l'unanimité à Buenos Aires le 29 juillet 
dernier par la réunion au mveau mindstér!iel de la 
Commission spéciale de coordination latino~améri

caine (CECLA). La volonté politique qui s'y trouve 
exprimée, a retenu sa particulière attention. 

Il a souligné à ce propos que le développement 
des relations traditionnelles entre les Communautés 
et l'Amérique latine - dans le respect de leurs droits 
et de leurs respolliSabilités spéc~iques au regard de 
leur propre développern.ent comme de celui de la 
coopération internationale - ne peut être que favo
rable aux deux groupes de pays. 

Le Conseil a constaté que l'objectif que les pays 
membres de la CECLA se proposent, et qui . vise à 
instaurer entre lés deux groupes de pays une coopé
ration durable permettant de résoudre de commun 
accord et de manière équilibrée les problèmes qui 
se posent dans. le cadre des re1ations économiques 
et commerciales, est partagé quant au fond par les 
Communautés. 

Le Conseil a souligné la nécessité d'examiner 
de manière approfondie les modalités selon lesquelles 
cette volonté réciproque d'œuvrer en commun pour
r.a ~tre traduite sur le plan pratique. A cet effet, 
il a estimé qu'il conviendrait à ce stade qu'une 
rencontre ait lieu le plus tôt possible entre, d'une 
part, les ambassadeurs des pays d' A;nérique latine 
et, d'autre parl, les représentants des :tltats mem
bres et de la Commission des Communautés. Cette 
rencontre devrait permettre de préciser les objectifs, 
les limites et les procédures d'un dialogue fructueux 
entre les pays d'Amérique latine et les Commu
nautés. 

Le Conseil est convenu que les contacts néces
saires seront pris à cette fin avec les représentants . 
des pay·s intéressés. Il a chargé en outre le Comité 
des représentants permanents de poursuivre entre
temps ·ses travaux dans la perspective des conver
sations envisagées, et de lui faire rapport da.nJs les 
meilleurs délais. 
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ANNEXE IV 

Données concernant là commission spécla.le de coordination Jatino-amérlcaine (OEOLA) 

La commission spéciale de coordination latino
amér:icaine (CECLA) a été créée en décembre 1964 
à Lima. Elle se veut une tribune permanente latl.no
américaine pour l'examen des problèmes liés aux 
travaux de la CNUCED et d'autres problèmes rela
tifs au commerce international et au développement 
économique. Elle s'inspire des priiilcipes de la Charte 
d'Alta Gracia. 

Les pays de la CIDCLA se réunissent une fois 
par ·an pour déltbérer .sur les ~etions communes à 
entreprendre. En outre, une réunion extra.ordl.naire 
peut être' convoquée si sept des :mtat.s membres au 
moins •estirp.elllt qu'ils ont intérêt à adopter une 
attitude commune. 

La délégation de chaque :mtat participant à la 
réunion est composée de représentalllts spécialement 
désignés à cet effet par leurs gouvernements res
pectifs. Ces représentants peuvent également être 
assistés par des suppléants. Les réund.ons sont le plus 
souvent tenues au niveau :mlnistériel. Les langues 
officielles de la CIDCLA sont l'espagnol le portugais, 
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le français et l'angLais. L'espagnol est la langue de 
travail. · 

Pour chaque réunion, on désigne un président, 
deux vice-p~dents et un rapporteur. Des groupes 
de travail peuvent évellltuenein.ent être .c011$titués. 

Les pays suivants sont membres de la CECLA : 
l'Argentine, la Barbade, la Bolivie, le Brésil, le Chili, 
la Colombie, Casta-Rica, la République dominicaine, 
.1'1.1quateur, le Guatemala, Haïti, le Honduras, la .Ja
maïque, le Mexique, 1e Nicaragua, Panama., le Para
guay, 1e Pérou, El Salvador, la Trinité et Tobago, 
l'Urugùay et le Venezuela. 

AsSistent également à ces réuD.ions des repré
sentants de la CNUCED, de la Commission spéciale 
des Nations unies pour l'Amérique latine (CEPAL, 
ayant son siège à Santiago du Chili), du Secrétarla.t 
pour l'intégration économique de l'Amérique ctiDtrà.J.e 
(SIECA, ayant son siège à GuatemaLa), et du Cellltre 
d'études monétairœ latin<H~.méricaines (CEMLA, 
ayant son siège à Mexico). 
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ANNEXE V 

Bref aperçu de quelques organisations groupant des pay.s d'Amérique la.tine ( 1) 

1. L' Assoola.tion de Hbre-écha.nge des Cara.ibes 

Cette organ~sation, dont le siège est à George
town, en Guyane, a été fondée le tr• mai 1968. Elle 
a pour but l'élimination des tarifs douanll.er.s et des 
entraves non tarifaires aux échanges commerciaux 
entre les pays membres et le développement écono
miqÛe et indœtrie-l dans la région des Caraïbes. En 
font partie : ·1a Barbade, la Guyane, la J·am.aïque, la 
Trinité ·et Tobago, Antigua, la République domini
caine, Grenade, St-Kitts-Nevis-Anguilla, \ Ste-Lucie. 
Montserrat et St-Vincent. 

Au sein du Conseil, chaque membre dispose 
d'une voix ; les réunions ont lieu une fois par an. 
La gestion administrative est assurée, sous le con
trôle du· Coneeil, .par un secrétariat · régional dirigé 
par un secrétaire général. La langue véhiculaire of
ficielle est l'ang1ais. 

L'objectif prineipal est la suppression de tous 
le8. ~s douaniers ainsi que de toutes les entraves 
non tarifaires existant entre les pays membres. Des 
dérogations sont toutefois autoriSiées afin de· per
mettre aux membres de s'adapter à la ISiituation nou
velle dans laquelle les place l'impossibilité de se pro
téger encore par des tarif·s douaniers. Sur une liste 
de . réserve figurent des produits dont les tarifs se
ront progressivemenrt: supprimés par les quatre ré
glons inpépendantes ~ qui sonrt: égalemenrt: les plus 
dé~eloppées dans un délai de Ginq ans ; pour les ré
gions moins développées cette élimination se fera 
dans les dix ans. 

A cet accord se rattache aussi la création d'une 
Banque caraïbienne de développement, qui met des 
fonds à la disposition des régions moins développées 
de la .zone des Caraïbes. Son capital se compose de 
50 mtlUoœ de dollars aiœi que d'un fonds· d'un mon
tant indéterminé destiné à financer les « soft-loans ». 
La majeure partie des ressources de la Banque pro
vienne:b.t de contributions garanties par le Canada 
et les liltats-Unis. 

2. Le Marché commun d'Amérique centrale 

Le traité instituant ce marché commun a été 
signé le 13 décembre 1960 à Managua, .au Nicaragua, 
et est entré en vigueur le 3 juin 1961. 

Il a pour but de favoriser la prospérité écono
mique des pays par l'éliminati'Oil des barrières tari
faires ainsi que par l'instauration d'un tarif extérieur 
commun. 

Le secrétariat est établi à Guatemala City. Les 
pays membres sont: le Costa-RiCa,_ le Guatemala, 
El Salvador, le Honduras et le Nicaragua. La langue 
officielle est l'espagnol. 

( 1) Source :. Stebbins ;,t Amoia, Political Handbook and . Atlas of the 
Wor)d, 1970. 

' D'une manière générale, ces données sont celles.. du milieu de 
l'année 1969. 

Les dislpositions du traité sont inspirées pour une 
part; de la Communauté économique européenne. 
Outre la suppression des barrières tarifaires et l'ins
tauration d'un tarif extérieur commun, le traité pré
voLt la création d'une Banque centre-américaine ' 
d'intégration éèonomique. 

Les organes du Marché commun d'Amérique 
centrale sont : le Conseil économique d'Amérique 
centrale, le Conseil exécutif et le secrétariat. 

Le Conseil économique d'Amérique centrale 
( Consejo Econômico Centroamerlœno) définit la po
litique à suivre. Les membres de ce Conseil sont les 
ministres des affaires économiques des liltats mem- , 
bres ; ils se réunissent tous les trois mois environ. 
Le Conseil exécutif ( Consejo Ejecutivo) comprend 
le secrétaire d'lttat aux affaires économiques et un 
suppléant de chaque liltat · membre. Il supervise le 
déroulement de l'intégration économique et ari~te les 
mesures à mettre en œuvre pour exécuter les dispo
sitioJ;IIS du traité. La Banque centre~américaine d'in
tégration économique est gérée séparément. 

En 1968, 95 % .des échanges de marchandises 
entre les liltats membres étalent totalement exempts 
de taxes. L'abaissement des tarifs dowaniers a con
tribué à octupler les échanges dams cette région, 
qui sont passés de 32 millions au départ à 260 mil
lions de dollars en 1968. De 1961 à 1967, les mves
tissements dans cette région ont pour ainsi dire 
doublé, passant de 350 à 619 millions de dollars. 

C'est surtout à La Banque centre-améric·aine 
i d'intégration économique ( BCIE, Banco Centro
america.no de Integraçi6n Econ6mica), dont Les acti
vités débutèrent en 1961, à Tegucigalpa (Hondur81S) 
que l'on doit ce résultat. Le capital initiaJ de 16 mil
lions de dollars, porté à 60 millions en 1969, est 
complété par des crédits à long terme de la Banque 
américa,ine de développement, de l'Agence améri
caine pour le développement international, ainsi que 
d'autres crédits. En avril J.969, la Banque avadt ac
cordé 196 prêts, représentant au total 149 millions 
de dollars, pour des plans publics et privés de •déve- · 
loppement ainsi que pour la mise en valeur de·s 
projets relatifs à l'infr81Structure. 

3. La Banque interaméricaine de développement 

Fondée le 8 avril 1959 à Washington, elle a 
commencé à fonctionner le 30 décembre 1959. 

Le but de cette institution est d'accélérer le 
développement économique des liltats membres par le 
financement de projets de développemenrt: économi
que et social. Une aide technique est également 
accordée. 

Les pays suivants sont membres de cette insti
tution : l'Argentine, la Barbade, la Bolivie, le Bré.sdl, 
le Chili, la Colombie, le Costa-Rica, la République 
dominicaine, l'lilquateur, El Salvador, le Guatemala, 
Haïti, le Honduras, le Mexique, le Nicaragua, Pa
nama, le Paraguay, lé Pérou, la Trinité et Tobago, 
les liltats-Unis, l'Uruguay et le Venezuela. 
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Les langues officielles ·sont l'angLais, l'espagnol, 
le portugais et le françaàs. Les langues véhiculaires 
sont l'espagnol et l'anglais. 

Tous les pays sont membres du ConseU d'admi
nistration ; des représentants de sept pays consti
tuent l'orgooe .exécutif au niveau de la direction. ' 

Le Conseil d'administration se compose de gou
·verrieum et de suppléants désignés pour une période 
de cinq ans par les divers ll'Jtats membres. Ce Collfllè.il 
se réunit une fois par an. 

L'Exécutif, qui: se compose de sept membres 
désignés par les l!'Jtats membres pour une période 
de trois ans, est ch8Jl'gé du contrôle général des acti· 
vités de la Banque et a son siège au bureau central 
de la Banque à Washington. Six des directeurs sont 
désignés par les ll'ltats la.tino-américains, le septième 
l'est par les l!'Jtats-Unis. Le Conseil d'administration 
a délégué divers pouvoirs à l'Exécutif, notamment 
en ce qui concerne l'octroi de prêts par la Banque, 
le drainage de ressources nouvelles et la fixation des 
taux d'intérêts. 

Les activités courantes sont effectuées par le 
président de la Banque, qui est élu par le Conseil 
d'administration pour une période, renouvelable, de 
cinq an~. Fixé initialement à 850 millions de dollars, 
le capital de la Banque, augmenté à deux reprises, 
se montait, en 1969, à 3 1510 000 000 dollars, dont 
400 milll:ons de dollars représentent les contributions 
des l!'Jtats membres. Au 30 juin 1969, la Banque avait 
accordé des prêts pour un montant de 7 43 millions 
de dollars, dont 405 millions provenant des :mtats
Unis et le reste de l'Europe, de l'Amérique latine 
et du Japon. Les l!'Jtats-Unis retiennent 42% enrviron 
de1s actions ordinaires de la Ba.nque. 

Le Fonds des transactions spéciales permet à la 
Banque de conclure des prêts à des cOlllditi:ons plus , 
souples que celles des prêts ordinaires : rembourse
ment en devises locales, taux d'intérêt plus bas et 
durée du prêt plus longue. 

Le « Slocial Progress Trust Fund », qui est éga
Iement géré par la Banque, a été créé pour promou
voir le développement social de l'Amérique latine. 
Le Fonds encourn.ge le défrichement et l'améliora
tion du sol, accorde des facilités financières pour le 
logement des personnes économiquement faibles et 
pour l'amélioration de l'adduetion et de l'évacuation 
des eaux. Il aide également à relever le niveau de 
l'enseignement. En 1965, les ressources du Fon!ds, 
auquel les l!'Jtats-Unds avaient apporté une contribu
tion de 525 millions de dollars, étaient pour ainsi 
dire épuisées. Depuis, toutefois, la Banque a conclu 
de IliOUveaux prêts par l'intermédiaire du Fonds des 
opérations spéciales. 

Des crédits ont égalemelllt été accordés à la Ban
que par des l!itats tiers, à savoir le Canada ( 46 mil
lions de dollars), la république fédérale d'Allemagne 
(8,2 millions. de dollars), le Royaume-Uni (9,9 mil~ 
lions de dollars), la Suède (5 millions de dollars) et 
le Vatican (1 million de dollars). Ces crédits ont 
été mis à la disposition de la Banque pour des pro
jets économiques et sociaux, à des conditions définies 
par les pays donateurs eux-mêmes. 

Au cours de ses dix premières années d'exis
tence, la Banque a octroyé.565 prêts, pour un total 
de 3,43 milliards de dollars. 

22 

' 4. L' A.ssooia.tion latino-amérlcatne de libre-échange 

Le traité instituant l' AssociaÜon latino~améri
caine de l1bre-échamge a été signé le 18 février 1960 
à Montevideo. 

Uassoctation a pour but l'instauration d'une 
zone de libre-échange entre les onze l!'Jtats membres, 
à savoir l'Argentine, 1a Bolivie, le Brésil, le Chili, 
la Colombie, l'l!'Jquateur, le Mexique, le Paraguay, le 
Pérou, l'Uruguay et le Venezuela. 

Ses principamç organes sont le Conseil des mi
nistres des affaires étrang~res, la Conférence . des 
parties contractantes, le Comité exécutif permanent 
et le secrétariat. Tous les membres sont représellltés 
au sein de ces organes. Les langues officielles sont 
l'espagnol et le portugais, la langue véhiculaire, 
l'espagnol. 

Créé en 1960, le Conseil est l'organe le plus im
portant de l'Association de libre-échange; Il se réupit 
régulièrement chaque année pour examiner les tra
vaux de l'organisation et prendre les décisions poli
tiques les plus importantes. C'est lui aussi qui, le 
cas échéant, propose des modifications du . traité. 

La Conférence des parties contractantes, à la
quelle chaque l!'Jtat membre délègue un représentant, 
se réunit également une fois par an pour contrôler 
l'exécution des dispositions du traité, approuver le 
programme des travaux et le budget de l'orgamsa
tion et désigner un secrétaire général. Elle peut aussi 
se réunir en session extraordinaire. 

Le Comité exécutif permanent se compose d'un 
représentant et d'un ·suppléalit par ll'Jtat membre. 
Il est l'organe exécutif de l'Association de libre
échange et possède des pouvoil\s très étend~ en ce 
qui concerne la marche des affaires. n peut, entre 
autres, faire des recommandations au sujet de la 
réalisation des objectifs de l'association. 

L'objectif essentiel du traité est l'élimination, 
en douze ans, de la totalité des tarifs douaniers in
ternes et autres entraves aux échanges. PQ\lr la réa
lisation de cet objectif, diverses mesures sOnt pré
vues. Il a y tout d'abord une « liste nationale » de 
produits pour iesquels chaque l!'Jtat membre accorde 
des concessions tarifaires aux partenaires:. Chaque 
ll'Jtat membre est tenu de réduire chaque année ses 
tarifs de 8 % au moins de la moyenne des tarifs 
appliqués aux pays tiers. Au début de l'année 1969, 
11000 positiOOs tari.Laires avaient fait l'objet de né
gociations. 

En outre; les échanges commerciaux sont libérés 
par l'étabUssement d'une «liste commune» de pro-

'duits qui ne peuvent être retirés de cette liste ( ~p
pression qui est possible dans le cas de la, « liste 
nationale »). En 1969, toutefois, les ll'Jtaits membres 
n'étaient pas encore parvenus à dési:gner les produits 
susceptibles d'être inscrits sur la «liste commune». 

Le 4 avril 1967, les présidents des ll'ltats amé
ricains ont rédigé la déclaration de Punta del Este. 
Celle-ci contient des dispositiOUI;! relatives à l'instau
ration progressive d'un marché commun latino
américain au cours des années 1970 à 1985. Le but 
visé est d'en jeter les bases en achevant et en fusion
nant progressivement le marché commun latino
américain et la zone laUno-américaine de libre
échange. 
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5. L'Organisation des :etats américains 

Cette Organisation, qui coœtitue une agence ré
gionale au sein des Nations unies, a été instituée 
le 30 ,avril 1948, à Bogota. Le traité qui l'institue 
est entré en vigueur le 13 décembre 1951. 

Le but de l'Organisation est d'aiSSurer la paix et 
1a sécurité dans l'hémi'Sphère occidental et de pro
mouvoir la coopération régionale dans les domaines 
politique, économique, social et culturel. 

L'Organisation compte 24 pays : l'Argentine, la 
Barbade, la Bolivie, le Brésil, le Chili, La Colombie, 
Costa-Rica, Cuba (exclu en 1962), la République 
dominicaine, l'lilquateur, El Slalvador, le Guatemala, 
Haïti, le Honduras; la Jamaïque, le Mexique, le 
Nicaragua, Panama, le Paraguay, le Pérou, la 
Trinité et Tobago, les liltats-Uni·s, l'Urugu·ay et le 
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Venezuela. Le siège de l'organisation. se trouve à 
Washington ; les langues officielles sont l'anglais, 
l'espagnol, le portugais et le français. 

Les principaux organes sont la Conférence inter
américaine, la Conférence des ministres des affaires 
étrangères, le Conseil, et l'Union panaméricaine•. Tous 
les liltats membres font partie des trois premiers 
organes cités ; le dernier sert de secrétariat. 

Depuis la fin de l'année 1950, cette organisation 
s'est de plus en plus occupée du développement éco
nom~que et social de l'Amérique. Un programme de 
développement social, l'acte de Bogota, a été adopté 
le 13 septembre 1960. Le 17 août 1969, la conférence 
économique et sociale interaméricaine a adopté 1a 
charte de Punta del Este, qui contient un programme 
décennal de développement économique et social 
destiné à compléter l'« Alliance pour le Progrès » 
proposée par le président Kennedy en 1961. 
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ANNEXE VI 

Le groupe des Andes 

Le groupe des Andes . a été institué le 26 mai 
1969 à Bogota en tant que groupement régional de 
l'Association latino-américaine de libre-échange, les 
négociations de Carthagène, qui avaient duré plus 
de trois ans, ayant été menées, au préalable à bonne 
fin par le Chili, le Pérou, la Bolivie, l'lilquateur et 
la Colombie. Le Venezuela, qui avait également par
ticipé aux négociations, a la possibilité d'adhérer au 
groupe à une date ultérieure. 

L'objectif du groupe est de parvenir, danrs un 
délai de 11 ~. c'est~à-d.ire avant 1980, à la sup
pression des droits de douane internes et à l'adop
tton d'un tarif commun pour le commerce extérieur. 
Des exemptions sont toutefois COIUreRties dalllS ce 
dernier domaine. C'est .ai.nsi que le Chili et la Co
lombie bénéficient chacun de l'exemption pour 250 
postes tarifaires, la Bolivie et l'lilquateur chacun 
pour 350 postes et le Pérou pour 419 postes. 

Après avoir été ratifiée par la majorité des 
liltats participants et approuvée le 12 juillet 1969 par 
1~ Comité exécutif permanent de l'Association améri
caine de libre-échange, la con\".ention est enJtrée en . 

vigueur le 24 novembre 1969. La première réunion 
du groupe. des Andes a été tenue en novembre 1969 
à Lima, ville dans laquelle l'organisation a son siège .. 

L'intégration des pays du groupe des Andes sera 
principalement orientée vers les points suiv8JIIts : 
programmation industrielle, canalisation des inlves
tissements et statut commun pour les investisse• 
ments étrangers. Il' existe également des projet& d'in
tégration des programmes nationaux dans I.e do
maine de l'infrastructure, par exemple les trans
ports. 

Le 11 novembre 1970, le groupe des Andes a 
fait connaître, par la voix du ministre colombien deS 
affaires économiques et du développement, aux 

' Communautés européennes ses vœux au .sujet du 
renforcement de ses relations avec les Comimmau-' 
tés. Le groupe a notamment demandé à la Commu
nauté une aissistance technique dans le doniaine de 
l'intégration régionale. Il a en outre demandé la 
création d'une commission mixte CEE~groupe des 
Andes dans le but de. faciliter l'examen .des pro
blèmes qui peuvent se poser dans le c~ des rela
tions ellltre les deux régions. 
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